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Simpson, un train dn Graod-Nord on dn
Ciiiindlnn Northern pourra prendre cette
vole a n'Importe quel endroit et se rendre
Jusqu'aux iirovliices maritimes. Sur ce
point encore, nous avons donc pris toutes
lus précautions possibles, et Je suis ferme-
ment convaincu que les stipulations de cette
clause donneront pleine satisfaction au peu-
ple canadien.
Je reviens à io question de l'IntérCt.

On dira peut-être : "Vous ave» sti-
pule qu'a sept nnnôes près la compagnie
sera teniîe de payer l'IntCrCt du montant des
obligations tant qu'il ne sera pas rembour-
saUo : mais qui vous assure que cela se
fera?" .Te vols maintenant faire connaître
il In Chambre les mesures de précaution que
nous avons prises 11 ce sujet :

Pour les Ans déterminies cl-«.prèa dans la
présente elaiisc, la compagale pourra et devra
c4-éer des hyoothdqucs ft des fldélcommissairas
alMl qu'il suit:—

(a) Une hypothèque qui cona41tuer« UM pre-
mière chance aur 'le cbemln de fer, l'entreprise,
l'équipement et les bteni, les recettes, droits
et privlieicee de la compagiUe, y compris tout
l'équloemefit et 'les biens que la compagnie
pourra cl-a«rea acquérir (mais fc l'exiception des
en>branchemewt« 4e iphis de six millos de lon-
KoeuT ou des rocettes en provenant et des pri-
Tiléces s'y ratt«chiti>t. ou du matériel roulant
addittonnel qui pourra, de l'assenttmeot du kou-
ernoment. avoir été déslRné par la compagnie
cooHne conaU'tinnt l'équdpement, et non compris
tes navires ni les terres concédées par les mu-
nlclpalltiés ou les provinces, à titre de primes ou
de subventions t ladite compagnie, pour d'au-
tres ûrm que celles de son chenrin de fer) ipour
assurer le rachat de ia dite émission de pre-
mières 'Oblifcations caraoties par le gouverne-
ment.

(b) Une hypothèque qui sera une charg'j de
deuxième ordre sur les biens couverts par i'hy-
pol'heque iprévue au paragraphe 35 («), saut le
maitériel roulant conatit'Uanit l'équipement de H
division est, pour «murer le retDboursement
dos obligations que doit garantir comme susdit
la Compafn>'Ie du Grand Tronc du Can'adn.

(<•) Une hypothèque qui frrèvera tout le maté-
rleil roulant constituant l'équlpciment de la di-
vision- Immédiaitemenit il la suite de la phari;e
énoncée nu parafrraphe 35 (a), pour garantir au
gouvcrnpmenit le nalcrocnt du loyer exigible par
rapport a ila division e«t, l'ontretlen de colin
division en bon état et la conlinuUé de son spr-
vlre. ot le respe.Tit e.t l'exécution par la compa-
Knlc (les stipulations du p.ré3ent contrat.

LE PAYS PnOTiCOÉ PAR LE CONTRAT.

On le volt, nons avons stipulé une h.vpo-
théquc spéciale dans ly bnt de contraindre
la compagnie il remplir les condlllons qui
lui sont imposées. Kiniont en co qui con-
cerne l'exploitation du chemin de fer. Mais,
demandera-t-on. cela va-t-il suffire? Le ma-
tériel roulant étant déjft grevé d'une hypo-
thèque de f.'î.OOO.OOO, cette nonvellc stipula-
tion nnra-t-elle vraiment pour efTet de forcer
la compagnie ft tenir la promesse qu'elle o
faite d'exploiter Io chemin ?
Nous avons, dans cette entreprise, beau-

con» mieux que l'hypothèque dont Je viens

de parler : T^i compagnie elle-même a tout
intérêt & exploiter ce chemin. Il n'y a pas k
en douter, il^ero de son Intérêt de réserver
le tradc du Grand Tronc pour Io nonvean
cbemin de fer. Elle transportera les mar-
chandises par la ligne actuelle du Grand
Tronc Jusqu'ft North Bay, d'où elle les fera
rendre par le chemin que le gouvernement
d'Ontario est ft faire construire. Jusqu'au
point où ce chemin se raccordera ovcc la
nouvelle vole, et elle les fera ensuite parve-
nir Jusqu'à l'océan PaciUque. Je veux
qu'on me comprenne bien. La Compa-
gnie du Grand Tronc a un Intérêt Immense
a atteindre la fertile région des prai-
ries. A l'heure qu'il est elle prend tout son
trafic dans les provinces do Québec et d'On-
tarlo. Elle Ira prendre les marchandises à
Toronto, ft Montréal et dans les antres cen-
tres de l'est pour les transporter A North
Bay, de North Bay & la nouvelle ligne par
la vole ferrée que le gouvernement d'Ontario
est & faire construire, mais elle les dirigera
vers la division des prairies. L'Intérêt qu'elle
y n est manifeste. Force lui est d'exploiter
ce chemin, sans quoi elle n'aurait Jamais
signé ce contrat, qui lui confère bien le pri-
vilège de transporter vers l'ouest les pro-
duits des provinces de Québec et d'Ontario,
mois a la condition expresse qu'elle n'ex-
ploitera pas seulement cette divlslon-lft, mais
toute celle qui se trouvera comprise entre
Moncton et Wlnnlpeg. Comme elle ne sau-
rait manquer A ses obligations dans l'est
sans se nuire ù elle-même dans l'ouest. Il
s'ensuit nécessairement qu'elle ne peut pas
s'écarter des conditions que nous lut avons
Imposées.

r.*s tarifs et péages ont fait l'objet d'une
autre importante stipulation. Il est dit dans
la clousc .19 que la réglementation des tarifs
et des péages relèvera directement du gou-
vernement ou de la commission des chemina
de fer lorsqu'elle aura été formée. Nous
avons songé un instant A suivre l'avis demon honorable ami l'ex-minlstre des Che-
mins de fer et Canaux (l'honorable M. Blair)
—avis dont il a été question dans l'échange
do porrospondanco qu'il y n eu entre lui et
mol. Mon honorable oml désirait qno nous
fussions admis A partager les prollts pro-
v<>nant do la division do l'ouest, mais nu
lieu d'obligor la compagnie A nous verser
une partie do ses profits lorsqu'ils auront at-
teint un ohllTre raisonnable, nous avons dé-
cidé, après nillre délil)ériitIon. do los om-
ployer de façon A provoquer une réduction
des tarifs.

J'attire maintenant l'attention de la Cham-
bre sur un autre point caractéristique de
ce contrat. Poinmo il est dit au préambule
c est dans le but d'assuror le passage du tra-
fic par les eaux, par les routes canadionnos
que nous avons signé ce contrat, et nous
avons A cet effet Inséré dans la clause 42
une stipulation spéciale qui se lit comme
suit :

11 est par les présentes déclaré et reconnu en-
tre les parties k ce contrat que le gouvernemeat


